
École maternelle La Maladière 8 rue La Fontaine 21000 Dijon 03 80 71 13 28

RÈGLEMENT INTÉRIEUR

PRÉAMBULE
Le service public de l'éducation repose sur des valeurs et des principes dont le respect s'impose à tous dans l'école : 
principes de gratuité de l'enseignement, de neutralité et de laïcité. Chacun est également tenu au devoir d'assiduité et 
de ponctualité, de tolérance et de respect d'autrui dans sa personne et sa sensibilité, au respect de l'égalité des droits 
entre filles et garçons, à la protection contre toute forme de violence psychologique, physique ou morale. En aucune 
circonstance, l'usage de la violence physique comme verbale ne saurait être toléré. Le respect mutuel entre adultes et 
élèves et entre élèves constitue également un des fondements de la vie collective.

➢ Organisation et fonctionnement des écoles maternelles
Tout enfant âgé de trois ans au 31 décembre de l’année civile en cours doit être accueilli dans une école maternelle. 
Tout enfant à besoin spécifique ou présentant un handicap doit pouvoir poursuivre sa scolarité. Le projet  d’accueil individualisé (PAI) a pour but de
faciliter l’accueil de ces enfants mais ne saurait se substituer à la responsabilité de leur famille. Les enfants à besoin éducatifs particuliers ou 
présentant un handicap bénéficient dans leurs apprentissages scolaires d’un accompagnement pédagogique et humain qui répond à leurs besoins. 
Des aménagements sont à prévoir sans porter préjudice au fonctionnement de l’école.  

➢ Organisation du temps scolaire / activités pédagogiques complémentaires

1. Horaires et lieu d’entrée et sortie des élèves  

A l'école maternelle   8 rue La Fontaine                                     
 LE MATIN                                                                       L’APRÈS-MIDI (sauf mercredi)
heures d'entrée : de 8h40 à 8h50                                    heures d'entrée : de 13h40 à 13h50
heures de sortie : 11h50                                                   heures de sortie : 16h05   

PÉRISCOLAIRE entrée par la rue Regnard
LE MATIN                                                                      LE SOIR
heures d'entrée : de 7h00 à 8h40                                 heures de sortie : TAP à 16h50 /  Périscolaire jusqu’à 19h00

2.   Les activités pédagogiques complémentaires (APC)  
Elles sont prévues pour un  groupe restreint d'élèves,  pour l'aide aux élèves rencontrant des difficultés dans leurs apprentissages 
pour une aide au travail personnel ou pour une activité prévue par le projet d'école, le cas échéant en lien avec le projet éducatif
territorial.
La liste des élèves qui bénéficient des APC est établie et proposée aux parents pour accord. 

➢ Fréquentation de l’école maternelle
L’inscription  à  l’école  maternelle  implique  l’engagement,  pour  la  famille  d’une  fréquentation  régulière  indispensable  pour  le
développement de l’enfant et pour le préparer à devenir élève. Des aménagements écrits sont possibles pour les Petites Sections et
uniquement pour les horaires de l’après-midi 
Lorsqu’un enfant manque momentanément la classe, les parents ou les personnes responsables doivent sans délai, faire connaître à
l’école les motifs de l’absence : Merci de téléphoner à l’école avant 9h00. 

1. Accueil et surveillance des élèves.
Les enfants sont confiés aux enseignants ou aux Atsem à l’entrée de la classe. Les enfants sont repris à la fin de chaque demi-
journée par la ou les personnes désignées par les parents(ou responsables) ou pris en charge par les TAP ou le périscolaire.

2.Droit d’accueil en cas de grève.
En cas de grève des personnels enseignants, le service d’accueil minimum est mis en place par la commune. Les parents sont invités
à surveiller les affichages. Les élèves peuvent être réunis dans  les locaux différents de ceux de l’école. 
Les élèves d’un enseignant gréviste ne sont pas pris en charge par un autre enseignant non gréviste de l’école. 

3. Les activités périscolaires
L’organisation et la gestion des activités périscolaires municipales (restauration, TAP, périscolaire) sont placées sous la responsabilité
de la commune qu'il convient de rencontrer pour toute question.
Un dossier famille est à constituer sur « My dijon.fr »  ou avec l’application « On Dijon » afin de réserver les repas et la présence au
TAP et périscolaire. 

➢ Droits et obligations de la communauté éducative

Tous les membres de la communauté éducative (enseignants personnels des écoles, élèves,parents d’élèves,collectivités 
territoriales,acteurs institutionnels) associés au service public doivent, lors de leur participation à l’action de l’école respecter le 
pluralisme des opinions et les principes de laïcité et neutralité.Ils doivent faire preuve d’une totale discrétion sur toutes les 
informations individuelles auxquelles ils ont pu avoir accès dans le cadre de l’école. Le directeur d’école signale tout comportement 
inapproprié à l’inspecteur de circonscription. 

1. Les élèves
Droits : Les  élèves  ont  droit  à  un  accueil  bienveillant  et  non  discriminant.Tout  châtiment  corporel  ou  traitement  humiliant  est
strictement interdit.
Les élèves bénéficient de garanties de protection contre toute violence physique ou morale .



Obligations : chaque élève a l'obligation de n'user d'aucune violence et de respecter les règles de comportement et de civilité 
édictées par le règlement intérieur. Les élèves doivent utiliser un langage approprié aux relations au sein d'une communauté 
éducative, respecter les locaux et le matériel mis à leur disposition, appliquer les règles d'hygiène et de sécurité qui leur ont été 
apprises.

2. .Les parents
Droits :  Les parents sont représentés au conseil d’école et associés au fonctionnement de l’école Des échanges et des réunions
sont organisées  2 fois dans l’année scolaire à l’initiative de l’équipe éducative.  Ils sont informés des acquis et du comportement
scolaires de leur enfant.
Des rendez-vous ponctuels peuvent être demandés par un parent à l’enseignant de son enfant si le besoin s’en fait sentir. 

Obligations : les parents sont garants du respect de l'obligation d'assiduité par leurs enfants ; ils doivent respecter et faire respecter
les horaires de l'école.
La participation des parents aux réunions et rencontres auxquelles les invitent le directeur d'école ou l'équipe pédagogique est un
facteur essentiel  pour la réussite des enfants. Il leur revient de faire respecter par leurs enfants le principe de laïcité et de s'engager
dans le dialogue que leur directeur d' école leur propose en cas de difficulté.
Dans toutes leurs relations avec les autres membres de la communauté éducative, ils doivent faire preuve de réserve et de respect
des personnes et des fonctions.

3. .Les personnels enseignants et non enseignants
Droits : tous les personnels de l'école ont droit  au respect de leur statut et de leur mission par tous les autres membres de la
communauté éducative.

Obligations : tous les personnels ont l'obligation, dans le cadre de la communauté éducative, de respecter les personnes et leurs
convictions, de faire preuve de réserve dans leurs propos. Ils s'interdisent tout comportement, geste ou parole, qui traduirait du mépris
à l'égard des élèves ou de leur famille, qui serait discriminatoire ou susceptible de heurter leur sensibilité.

Les enseignants doivent être à l'écoute des parents et répondre à leurs demandes d'informations sur les acquis et le comportement
scolaires de leur enfant. Ils doivent être, en toutes occasions, garants du respect des principes fondamentaux du service public
d'éducation et porteurs des valeurs de l'École.

4. Les intervenants extérieurs à l’école : participation des parents, accompagnateurs bénévoles-associations
Toute personne intervenant dans l'école doit respecter les principes fondamentaux du service public d’éducation, en particulier les
principes de laïcité et de neutralité 
Elle doit  respecter les personnes, adopter une attitude bienveillante à l’égard des élèves et  faire preuve d’une absolue réserve
concernant les observations ou informations qu’elle aurait pu recueillir lors de son intervention dans l’école. 
L’honorabilité de tout parent participant à l’accompagnement d’une sortie sportive doit être préalablement vérifié par les services de la
DSDEN  

➢ Les relations entre les familles et l’école  

1.  Le dialogue avec les familles
Les informations aux familles se font par le biais de réunions d’information en début d’année,de rencontres individuelles à la mi-année
et par le cahier de liaison. Toutes les informations écrites dans ce cahier doivent être signées par les parents afin que l’école puisse
s’assurer que les informations ont été portées à la connaissance des parents. Les parents peuvent utiliser ce cahier pour donner toute
information qu’ils jugeront utiles.
 L’utilisation de l’internet pour communiquer est également possible. 

Pour  un  court  échange,  si  l’enseignant  est  disponible,  il  est  possible  de  le  rencontrer  rapidement  en  cas  d’urgence ou  à  titre
exceptionnel .
Pour un sujet demandant plus de temps ou pour parler de la situation d’un élève, les parents doivent convenir d’un rendez-vous avec
l’enseignant.

2. .La représentation des parents
Tout parent d’élève peut se présenter aux élections des représentants de parents d’élèves au conseil d’école. Le directeur met à
disposition des parents élus un lieu d’affichage. 

➢ Les règles de vie à l’école  

Dès l'école maternelle, l'enfant s'approprie les règles du « vivre ensemble », la compréhension des attentes de l'école. Ces règles
sont explicitées dans le cadre du projet de classe.

• Les comportements les mieux adaptés à l'activité scolaire : calme, attention, soin, entraide, respect d'autrui seront valorisés. 
• À l'inverse, les comportements qui troublent l'activité scolaire, les manquements au règlement intérieur de l'école, et en

particulier toute atteinte à l'intégrité physique ou morale des autres élèves ou des enseignants seront sanctionnés
• Un enfant momentanément difficile pourra être isolé pendant le temps nécessaire à lui faire retrouver un comportement

compatible avec la vie du groupe et cela sous surveillance. 
• Un enfant peut être confié momentanément à un autre membre de l’équipe éducative (autre que son maître) ou à un adulte

de l’école. 

L'accès des locaux scolaires, pendant et hors temps scolaire, sans autorisation est interdit

http://www.education.gouv.fr/bo/2006/31/MENE0602215C.htm


➢ Usage des locaux hygiène et sécurité  

1. Hygiène Santé     :  
-Les élèves doivent porter une tenue vestimentaire confortable, compatible avec toutes les activités scolaires.
-Il est formellement interdit de fumer dans l'enceinte scolaire.
-Dans le cas d'un élève manifestement négligé ou porteur de parasites, le directeur demandera à la famille de prendre les dispositions
qu'imposent les exigences de la vie collective ;
-le personnel enseignant et les agents spécialisés de statut communal ne sont pas autorisés à donner des médicaments aux élèves 
sauf dans le cadre d'un PA I.

Toute maladie contagieuse doit être signalée. 
Pour les absences de quelques jours  un certificat médical est obligatoire. 

2. Sécurité     :  
-Il est interdit aux élèves d'apporter à l'école tout objet dangereux ou susceptible de l'être.
-Il est interdit aux élèves d'apporter des jouets ou des jeux de la maison.
-Il est déconseillé de porter des objets de valeur(bijoux), l'école déclinant toute responsabilité en cas de perte ou de vol.
-Chaque année le  directeur met à jour le Plan Particulier de Mise en Sécurité de l'école.
-Des exercices de sécurité et d’incendie ont lieu suivant la réglementation en rigueur.

3.    En cas d’accident ou de problème de santé  
-Les parents sont tenus de remplir avec précision la fiche d’urgence type qui leur sera remise au début de chaque année scolaire.
-En cas de doute sur la santé d’un élève (choc, chute, douleurs...), un appel au médecin régulateur du 15 sera fait afin de connaître la
conduite à tenir.
- En cas d’urgence pour un élève accidenté ou malade, le médecin régulateur du 15 appelé prendra les décisions d’orientation et de
transport adéquates pour l’élève vers l’hôpital le mieux adapté. La famille est immédiatement avertie par le directeur. Un élève mineur
ne peut  sortir  de l’hôpital  qu’accompagné de sa famille.  Une déclaration d’accident  sera renseignée et  transmise à l’inspection
académique via l’inspection de la circonscription. Les parents devront fournir à l’école un certificat médical. Ce document pourra être
remis à la famille sur demande de la compagnie d’assurance.
-Lorsque la situation ne nécessite pas l’appel des services d’urgence, le directeur prévient la famille dans les meilleurs délais pour 
qu’elle vienne chercher son enfant.
Le directeur veille au bon état du matériel de premiers secours et au renouvellement de la pharmacie.

4. En cas de maltraitance  :
-Conformément à la loi 2007-293 du 5-3-2007 et aux articles L542-1, 2, 3 et 4, il est rappelé l’obligation d’afficher dans les écoles le
numéro national et gratuit de l’enfance en danger  : 119.
-L’article 40 du Code de Procédure Pénale fait obligation à toute autorité publique ou à tout fonctionnaire qui, dans l’exercice de ses
fonctions, acquiert la connaissance d’un crime ou d’un délit, d’en aviser « sans délai » le Procureur de la République auquel doivent
être transmis tous les renseignements.
-La communication des cas de mauvais traitements et privations s’impose, comme à tout citoyen, aux personnels des établissements
scolaires ; le fait de ne pas porter ces informations à la connaissance de l’autorité judiciaire ou administrative constitue un délit pénal.

Tout manquement au règlement intérieur sera discuté par les parties concernées. 

Règlement intérieur établi à partir du règlement départemental soumis au vote du conseil d'école du 19 octobre 2023
 

Approuvé à l’unanimité    le 19 octobre 23                                                  approuvé par ……..  voix pour  ……...   voix contre


